
 

Sous la présidence de M. Bernard Schlegel, Maire.  

Etaient présents : M. Hugues Durand, Mme Monique Baur, M. Marcel Auvray, adjoints au 

maire, M. Emmanuel Kohler, M. Michel Starck, M. Christian Uhrweiller 

Absente excusée : Mme Justine Koegelé 

Procurations : de Justine Koegelé à Hugues Durand  

Absents non excusés : néant 

Nombre de voix : 8 

 

     République Française                                              Extrait du procès-verbal des délibérations  

    Département du Haut-Rhin                                                      du CONSEIL MUNICIPAL                                                       

         COMMUNE DE                                             Séance du 11 février 2020 

         LIEBSDORF 

                68480     

 

Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 8   Absences : 1 

Procurations : 1   

   Date de convocation :  27/01/2020 

 

 

       

M. le Maire ouvre la séance et constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint. Le 

compte-rendu de la séance du 03 décembre 2019 est approuvé à l’unanimité des membres 

présents. L’ordre du jour proposé est approuvé, deux ou trois points dont le détail n’est pas 

spécifié pourront être rajoutés aux « points divers » ;   

 

Objet : Compte administratif 2019 du budget communal 

Délibération 1265 

 

Le Conseil Municipal,  

Délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2019 dressé par M. Bernard Schlegel, Maire, 

après s’être fait présenté le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 

considéré; 

1°) lui donne acte de la présentation faite du compte administratif de l’exercice 2019 pour le 

budget principal communal, lequel peut se résumer comme suit :  

 

résultats du CA 2019 – budget communal 
 

Fonctionnement 

Dépenses:  228'852.03 € 

Recettes :  256'432.30 € 

Excédent de fonctionnement 2019: 27'580.27 € 

 



 

Reprise excédents 2018:  :+ 221'388.39 € 

Résultat global de fonctionnement de la commune à la fin 2019 :  

248'968.66 € 

 

Résultats à reprendre dans le BP 2020 : 

Excédent de fonctionnement capitalisé R1068 : 28’485.55  € 

Excédent de résultat de fonctionnement R002 : 220'483.11 € 

 

 

Investissement : 

Dépenses :  136'290.91 € 

Recettes :   17'502.15  € 

Déficit d’investissement  2019 :   118'788.76 € 

Excédent d’investissement reporté 2018 :    96'103.21 € 

Déficit d’investissement global à la fin 2019:   22685.55 € 

Restes (dépenses) à réaliser : 5'800 € 

 

Résultat définitif d’investissement (déficit) à reprendre au BP 2020 – 

 D 001  :  28’485.55  €   

 
2°) Le conseil municipal, M. Schlegel ayant quitté la salle du conseil,  approuve le compte 

administratif tel qu’il a été présenté ainsi que les sommes à reprendre au budget primitif 2020 

par 7 voix pour ( 6 membres présents et une procuration).  

M. Schlegel revient dans la salle du conseil et reprend la présidence de l’assemblée.  

 
 

 

Objet : Comptes de gestion de l’exercice 2019 

Délibération 1266 

 
Le Conseil Municipal : 

-après avoir entendu et approuvés les comptes administratifs de l’exercice 2019. 

-après s’être assuré que Monsieur le Trésorier Municipal de Ferrette a repris dans ses écritures 

le montant de chacun des soldes figurant aux bilans de l’exercice 2019, celui de tous les titres de 

recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 

opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, déclare que le compte de 

gestion concernant la commune, dressé, pour l’exercice 2019 par Monsieur le Trésorier Municipal 

de Ferrette, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appellent ni observation ni réserve de 

sa part. 

 

 



 

Objet : Dotation de l’arme de défense individuelle des Gardes Champêtres de la Brigade 

Verte du Haut-Rhin 

Délibération 1267 
 

 

Exposé : 

Les missions de la Brigade Verte du Haut-Rhin et plus précisément des gardes champêtres doivent 

répondre au mieux sur le plan de la sécurité et de la tranquillité publique aux besoins et attentes 

de la population des communes adhérentes au dispositif. 

 

Traditionnellement affectés à un travail de proximité, de lien social et à la lutte contre les 

incivilités de tout ordre, le garde champêtre a vu ses compétences se diversifier et son rôle 

évoluer ces dernières années, notamment depuis les attentats de 2015. Pour ces raisons, il nous 

appartient de fournir aux gardes champêtres dont les missions évoluent inéluctablement sur le 

terrain de la sécurité publique, des moyens de défense adaptés permettant de faire face à tous 

les types de situation qu’ils sont susceptibles de rencontrer tant pour leur propre sécurité que 

pour celle de nos concitoyens. 

 

Légalement, les textes prévoient que les gardes champêtres peuvent être armés dans les 

conditions prévues aux article R. 312-22, R 312-24 et R312-25 du code de la sécurité intérieure.  

Les gardes champêtres peuvent être armés de n'importe quel calibre de la catégorie B 1° (9 mm, 

38 spécial, 44 magnum, 357, 45 ACP, etc.). Et contrairement à l'agent de police municipale, le 

garde champêtre peut être armé à la seule discrétion du maire et après en avoir informé le 

préfet, lequel ne peut que se borner à viser l'autorisation municipale.  

En ce qui concerne le choix de l’équipement, l’arme pressentie est un Glock 17. Il s’agit d’un 

pistolet semi – automatique, conçu et fabriqué pour les forces militaires et les services de police 

et qui équipe de plus en plus de services de police municipale. 

 

Tel que le prévoit l’arrêté ministériel du 14 avril 2017, depuis le 1er janvier 2018, les gardes 

champêtres sont soumis à une formation préalable à l’armement obligatoire, uniquement pour 

l'armement de catégorie B1°. Les gardes champêtres  devront préalablement satisfaire aux 

conditions de leur armement en étant déclarés aptes au port de l’arme et en ayant suivi avec 

succès la formation prévue. Par ailleurs, des séances de tir annuelles devront être mises en place 

afin de valider et maintenir le port d’armes des gardes champêtres. 

 

 

La décision d’armer le garde champêtre relève de la seule décision des Maires. Cependant, compte 

tenu des incidences de cet armement je tenais à soumettre ce point à l’avis préalable du Conseil 

municipal  

 

Décision : 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 

 

Entendu l’exposé de M. le Maire, et après en avoir délibéré, 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Arm%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/Police_(institution)


 

 

Décide 

 

Article 1 : de refuser l’armement des gardes champêtres  

 

 

Objet : APPROBATION DE LA CONVENTION REGISSANT LE SERVICE TECHNIQUE 

COMMUN DE LA COMCOM SUNDGAU 

Délibération 1268 

 
M. le Maire  rappelle que la Communauté de Communes a décidé de créer un service technique commun avec 

les communes membres, conformément à l’article L.5211-4-2 du CGCT. 

En vertu de cet article, une convention régissant ce service commun doit être conclue avec les communes 

membres intéressées.  

 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU la délibération du Conseil de la Communauté de Communes Sundgau du 13 décembre 2018 ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

 

APPROUVE la création du service technique commun. 

 

APPROUVE les termes de la convention régissant le service technique commun, tels que présentés 

par son Maire ; 

 

AUTORISE son Maire à signer cette convention ainsi que tous actes s’y rapportant. 
 

 

ANNEXE : Convention  

 

CONVENTION REGISSANT LE SERVICE TECHNIQUE 

COMMUN 
 
 

ENTRE 
 

La Communauté de Communes Sundgau, représentée par son Président, Monsieur Michel 

WILLEMANN, dûment habilité à l’effet des présentes par délibération du Conseil de Communauté 

du …  ; 

 



 

ET 
 

La commune de ………, représentée par son Maire, …………….., dûment habilité à l’effet des présentes 

par délibération du Conseil Municipal du ……………….. ; 

 

 

 

PREAMBULE 

 

La Communauté de Communes et les communes membres de la Communauté de Communes Sundgau 

ont décidé de créer un service technique commun, conformément à l’article L.5211-4-2 du CGCT. 

 

En vertu de cet article, les effets de ce service commun sont gérés par convention entre la 

Communauté de Communes et les communes concernées. 

 

 

 

ARTICLE 1. OBJET DU SERVICE COMMUN 

 

La présente convention porte sur un service technique commun pour les communes membres dont 

les missions dévolues seront fonction des types d’intervention, tels que décrits à l’article 3.3. 

 

 

 

ARTICLE 2. SITUATION DES AGENTS DU SERVICE COMMUN 

 

Le ou les agents relevant du service technique commun sont des agents de la Communauté de 

Communes, leur situation administrative étant gérée par celle-ci.  

 

Le pouvoir hiérarchique relève du Président de la Communauté de Communes. En revanche, le ou les 

agents du service commun qui interviennent dans la commune sont placés sous l’autorité 

fonctionnelle du Maire. Dans ce cadre, il encadre et organise leur travail. 

 

 

 

ARTICLE 3. MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE COMMUN 

 

 3.1. Demande d’intervention et gestion du planning d’intervention 

 

Les demandes d’intervention du service commun dans les communes membres seront à 

transmettre au responsable du service Mutualisation de la Communauté de Communes. Un 

formulaire spécifique mentionnant notamment le type d’intervention et la durée de celle-ci sera 

impérativement à fournir en ce sens. 

 



 

Dans un délai de 3 à 5 jours maximum qui suit la demande, la Communauté de Communes informera 

la commune de la possibilité ou non de l’intervention du service commun. Lorsqu’une demande 

d’intervention urgente sera transmise, la Communauté de Communes répondra dans les meilleurs 

délais, sous réserve de disponibilité du ou des agents du service commun. 

 

 

 

 3.2. Conditions générales d’intervention dans les communes 

 

Le ou les agents relevant du service commun seront soumis aux dispositions du protocole du temps 

de travail de la Communauté de Communes. 

 

Lors des interventions dans les communes, les horaires de travail du ou des agents du service 

commun devront impérativement se situer entre 8h00 et 17h00. 

 

Après chaque intervention, le Maire de la commune ou son représentant signe un état récapitulatif 

de présence de ou des agents du service commun correspondant à la durée de l’intervention. 

 

 

 

3.3. Types d’interventions dans les communes 

 

Les interventions de ce service portent essentiellement sur l’entretien et l’aménagement des 

espaces verts mais d’autres travaux peuvent être réalisés après accord du responsable du service 

mutualisation. 

 

Le service commun s’exerce sur la base d’une organisation définie en amont. 

 

Un planning est tenu par la Communauté de Communes, intégrant les différents types de travaux à 

réaliser. 
 

1. Les travaux récurrents (tontes ; balayage ; vidage de poubelles ; désherbage…) 

Ils font l’objet d’une validation par les communes au moment de la signature de la convention 

ou ultérieurement et sont intégrées automatiquement au planning. 

 

2. Les travaux ponctuels 

Ils font l’objet d’une demande d’intervention écrite, remise au responsable du service par 

écrit, courriers ou courriels. 

 

Précisions : 

 
- Le ramassage des dépôts sauvages peut à titre exceptionnel être réalisé par les agents 

intercommunaux, si les quantités sont raisonnables et sans difficultés d’accessibilités.   

- Les travaux sur les routes départementales nécessitent la mise en place d’une signalisation 

particulière. Un devis, pour la location, sera adressé à la commune qui devra le valider et 

s’acquittera directement auprès du prestataire du montant de la location. 



 

- les opérations de salage, ou tous travaux pénibles mécanisables ne sont pas exécutés par les 

agents intercommunaux. 

 

 

 

ARTICLE 4. REFACTURATION DES FRAIS AUX COMMUNES 

 

 4.1. Détermination des frais 

 

La Communauté de Communes rémunère les agents du service commun intervenant dans la 

commune. La rémunération comprend un 13e mois. 

 

L’assiette du forfait horaire d’intervention à rembourser à la Communauté de Communes 

comprend : 

 
• le traitement indiciaire brut et ses accessoires (régime indemnitaire et autres indemnités) 

• la participation de la Communauté de Communes au titre de la garantie « prévoyance » ou « santé », 

lorsque l’agent y a effectivement souscrit 

• la participation au CNAS 

• les frais d’équipement et du matériel 

 

4.2. Tarif et modalités de facturation 

 

Le coût horaire d’intervention d’un agent du service commun est fixé à  30€. Ce forfait sera 

appliqué au nombre d’heures d’intervention dans la commune, tel que résultant de l’état 

récapitulatif visé à l’article 3 des présentes. 

 

Un titre de recette, établi sur la base de cet état, sera transmis à la commune utilisatrice pour 

paiement semestriellement. 

 

 

 

ARTICLE 5. DUREE 

 

La présente convention est conclue sans limitation de durée, tant que le service commun 

subsistera. 

 

 

 

ARTICLE 6. MODIFCATIONS 

 

Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant entre la Communauté de 

Communes et les communes membres. 

 

 

 



 

ARTICLE 7. LITIGES 

 

A défaut d’accord amiable, tout litige entre les parties à la présente convention sera porté devant 

le Tribunal administratif de STRASBOURG. 

 

Fait à ALTKIRCH, le … 

 

 

Le Président de la Communauté de 

Communes 

Michel WILLEMANN 

Le Maire de la commune de … 

 

 

 

Objet : APPROBATION DE LA CONVENTION REGISSANT LE SERVICE COMMUN DE 

SECRETARIAT ITINERANT DE LA COMCOM SUNDGAU 

Délibération 1269 

 

 

M. le Maire rappelle que la Communauté de Communes a décidé de créer un service commun de 

secrétariat itinérant avec les communes membres, conformément à l’article L.5211-4-2 du CGCT. 

 

En vertu de cet article, une convention régissant ce service commun doit être conclue avec les 

communes membres intéressées.  

 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU la délibération du Conseil de la Communauté de Communes Sundgau du 12 décembre 2019 ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,  

 

APPROUVE la création du service commun de secrétariat itinérant. 

 

APPROUVE les termes de la convention régissant le service commun secrétariat itinérant, tels que 

présentés par son Maire ; 

 

AUTORISE son Maire à signer cette convention ainsi que tous actes s’y rapportant. 

 

Pièce annexe : convention approuvée 

 



 

CONVENTION REGISSANT LE SERVICE COMMUN DE SECRETARIAT ITINERANT 

 

 

ENTRE 

 

La Communauté de Communes Sundgau, représentée par son Président, Monsieur Michel WILLEMANN, 

dûment habilité à l’effet des présentes par délibération du Conseil de Communauté du … 2019 ; 

 

ET 

 

La commune de ………, représentée par son Maire, …………….., dûment habilité à l’effet des présentes par 

délibération du Conseil Municipal du ……………….. ; 

 

 

 

PREAMBULE 

 

La Communauté de Communes et les communes membres de la Communauté de Communes Sundgau ont 

décidé de créer un service commun de secrétariat itinérant, conformément à l’article L.5211-4-2 du CGCT. 

 

En vertu de cet article, les effets de ce service commun sont gérés par convention entre la Communauté de 

Communes et les communes concernées. 

 

 

 

ARTICLE 1. OBJET DU SERVICE COMMUN 

 

Le service commun porte sur le secrétariat itinérant dans les communes membres.  

 

Les missions dévolues à ce service commun seront fonction des types d’intervention, tels que décrits à 

l’article 3.3. de la présente convention. 

 

 

 

ARTICLE 2. SITUATION DES AGENTS DU SERVICE COMMUN 

 

Le ou les agents relevant du service commun de secrétariat itinérant sont des agents de la Communauté de 

Communes, leur situation administrative étant gérée par celle-ci.  

 

Le pouvoir hiérarchique relève du Président de la Communauté de Communes. En revanche, l’agent du service 

commun qui intervient dans la commune est placé sous l’autorité fonctionnelle du Maire. Dans ce cadre, il 

encadre et organise le travail de l’agent. 

 

 

 

ARTICLE 3. MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE COMMUN 

 

 3.1. Demande d’intervention et gestion du planning d’intervention 

 



 

Les demandes d’intervention du service commun dans les communes membres seront à transmettre au 

responsable du service Mutualisation de la Communauté de Communes. Un formulaire spécifique mentionnant 

notamment le type d’intervention et la durée de celle-ci sera impérativement à fournir en ce sens. 

 

Dans un délai de 15 jours maximum qui suit la demande, la Communauté de Communes informera la commune 

de la possibilité ou non de l’intervention du service commun. Lorsque’une demande d’intervention urgente 

sera transmise, la Communauté de Communes répondra dans les meilleurs délais, sous réserve de 

disponibilité du ou des agents du service commun. 

 

En cas de réponse positive, la commune demanderesse se verra communiquer un devis estimatif du cout de 

l’intervention, par application du coût horaire fixé à l’article 4.2. de la présente convention. La signature de 

ce devis vaudra accord sur l’intervention du service commun dans la commune. 

 

 

 3.2. Conditions générales d’intervention dans les communes 

 

Le ou les agents relevant du service commun seront soumis aux dispositions du protocole du temps de travail 

de la Communauté de Communes. 

 

Lors des interventions dans les communes, les horaires de travail du ou des agents du service commun 

devront impérativement se situer entre 8h00 et 19h00 pour du secrétariat de mairie. La participation aux 

réunions en soirée sera possible, dans les limites du protocole mentionné ci-dessus, et sur autorisation du 

responsable du service Mutualisation de la Communauté de Communes. 

 

Après chaque intervention, le Maire de la commune signe un état récapitulatif de présence de l’agent du 

service commun correspondant à la durée de l’intervention. 

 

L’intervention journalière dans les communes ne pourra pas être inférieure à 1h30 consécutive. 

 

Les codes d’accès des différents logiciels métiers devront être mis à disposition lors de l’intervention. 

 

 

3.3. Types d’interventions dans les communes 

 

L’intervention de l’agent du service commun s’effectuera selon l’un des trois cas suivants : 

 

o Intervention 1 : remplacement occasionnel (pour cause de maladie ordinaire, congés 

annuels…) Dans ce cas de figure, l’agent sera amené à traiter, pendant cette intervention de 

courte durée, les tâches urgentes telles que le traitement des demandes d’urbanisme, les 

paies et charges, les opérations comptables. Le cadre exact des tâches demandées sera 

précisé par la commune lors de la demande d’intervention. 

o Intervention 2 : remplacement de longue durée (pour cause de maladie de longue durée, 

congé de maternité…). Dans ce cas de figure, l’agent traite l’intégralité des affaires 

communales.  

o Intervention 3 : renfort ponctuel. Dans ce cas de figure, l’agent intervient pour une période 

courte pour une ou plusieurs missions précises, pour assister le ou les agents communaux 

(ex. : montage de dossier de subvention, déclarations annuelles…). 

 

 

 



 

ARTICLE 4. REFACTURATION DES FRAIS AUX COMMUNES 

 

 4.1. Détermination des frais 

 

La Communauté de Communes rémunère l’agent du service commun intervenant dans la commune. La 

rémunération comprend un 13e mois. 

 

En outre, dans le cadre des déplacements journaliers dans les communes membres, la Communauté de 

Communes rembourse à l’agent du service commun les frais s’y rapportant, aux conditions de la 

réglementation en vigueur, dès lors que celui-ci n’utilise pas un véhicule de service de la Communauté de 

Communes. 

 

L’assiette du forfait horaire d’intervention à rembourser à la Communauté de Communes comprend : 

 

• le traitement indiciaire brut et ses accessoires (régime indemnitaire et autres indemnités) 

• la participation de la Communauté de Communes au titre de la garantie « prévoyance » ou « santé », 

lorsque l’agent y a effectivement souscrit 

• la participation au CNAS 

• les indemnités kilométriques dues au titre des frais de déplacement (un aller-retour par jour) ou les 

frais liés à l’utilisation d’un véhicule de service 

 

4.2. Tarif et modalités de facturation 

 

Le coût horaire d’intervention de l’agent du service commun est fixé à 25 €. Ce forfait sera appliqué au 

nombre d’heures d’intervention dans la commune, tel que résultant de l’état récapitulatif visé à l’article 3 

des présentes. 

 

Un titre de recette, établi sur la base de cet état, sera transmis à la commune utilisatrice pour paiement. 

 

 

 

ARTICLE 5. DUREE 

 

La présente convention est conclue sans limitation de durée, tant que le service commun subsistera. 

 

 

 

ARTICLE 6. MODIFCATIONS 

 

Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant entre la Communauté de Communes et 

les communes membres. 

 

 

 

ARTICLE 7. LITIGES 

 

A défaut d’accord amiable, tout litige entre les parties à la présente convention sera porté devant le 

Tribunal administratif de STRASBOURG. 

 

 



 

Fait à ALTKIRCH, le … 

 

 

Le Président de la Communauté de Communes 

Michel WILLEMANN 

Le Maire de la commune de … 

 

 

 

Objet : Subventions à inscrire au BP 2020 

Délibération 1270 

 

Différentes demandes de subvention sont arrivées en commune. Après délibération, à 

l’unanimité des membres présents, le conseil décide d’inscrire, en plus des subventions 

habituelles aux associations villageoises, les subventions suivantes :  

- Association les amis des personnes âgées de Luppach  50 €  

- Banque alimentaire du Haut-Rhin : 50 € 

 

Objet : projet de remplacement des huisseries à la mairie 

Délibération 1270 

   Le conseil avait évoqué la possibilité de remplacer les huisseries de la mairie. En effet, on a 

constaté, sur les façades exposées aux intempéries, des problèmes de courant d’air ou même 

d’infiltrations d’eau au niveau des dormants.  

   Un premier devis a été recueilli auprès d’une entreprise locale pour un montant de 33'000 € 

(remplacement de toutes les fenêtres ainsi que de la porte d’entrée de la mairie).  

    Le conseil, à l’unanimité des membres présents, décide de poursuivre ce projet et d’inscrire 

les crédits nécessaires au BP 2020. M. le Maire devra recueillir d’autres devis qui seront à 

soumettre au prochain conseil après les élections municipales.  

  

Objet : points divers  

Délibération 1271 

 

-Problème sur la grosse cloche : La société Bodet, chargé de l’entretien des cloches et de 

l’horloge, avait déjà signalé, il y a plusieurs années, un problème sur le joug qui soutient la grosse 

cloche de l’église. Malgré des resserrages successifs, le « jeu » sur la structure de soutien 

devient de plus en plus important. Le remplacement du joug s’élèverait à 4598.40 € et serait à la 



 

charge du conseil de Fabrique. Eventuellement, si les fonds de la Fabrique sont insuffisants, la 

commune aura la possibilité d’accorder une subvention à la Fabrique. Les éléments concernant 

cette réparation ont été transmis à la Présidente de la Fabrique.  

 

-animations durant les vacances scolaires  : Mme Baur explique qu’elle a été contactée par Mme 

Uhrweiller. A la demande de la COMCOM Sundgau, celle-ci souhaiterait organiser, avec sa fille, un 

stage de poterie et une animation de danse durant les vacances d’été. Mme Baur a indiqué que le 

tarif de de la salle serait de 7 € de l’heure (idem que pour le service périscolaire). Pour l’animation 

poterie, elle souhaiterait qu’elle se déroule dans la salle des associations, plus facile à nettoyer 

que la salle des fêtes ou la médiathèque. Ces propositions n’appellent aucune observation du conseil 

municipal. 

 

-code Wifi de la médiathèque : Mme Baur indique également que Mme Uhrweiller, pour les cours 

habituels qu’elle donne,  souhaite disposer du code Wifi de la médiathèque. La médiathèque ne 

disposant pas d’un logiciel de contrôle des connexions, Mme Baur souhaite savoir si elle peut 

donner ce code. M. Uhrweiller étant sorti de la salle, le conseil vote et décide, par sept voix pour, 

que le code Wifi pourra être donné à Mme Uhrweiller pour ses activités à la médiathèque.  

 

- servitude pour le passage de la conduite d’eau : M. Olivier Ruetsch a entrepris des travaux de 

pose d’enrobé dans sa propriété. Or, la conduite d’eau principale passe sur son terrain ce qui 

pourrait poser des problèmes en cas de fuite à réparer. Il faudra vérifier qu’une servitude existe 

auprès du livre foncier.  
 
 
Bernard Schlegel:                                                                                      Hugues Durand :        

                      

Monique Baur :                                                                                          Marcel Auvray :  

 

Emmanuel Kohler :                                                                                    Michel Starck :                                                     

  

Hugues Durand pour Justine Koegelé :                                                    Christian Uhrweiller : 

 
 

 

 

 

 


